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il dit qu’il faudrait lui couper les doigts malades. Alors moi, mère 
de l’enfant, j’ai pris une image du bon Frère Didace et l’ai mise 
dans l’eau et je lui ai fait boire de cette eau, et j’ai pris une autre 
image du bon Frère Didace que j’ai mise sur ses doigts, puis je lui 
ai dit : Le bon Frère Didace va te guérir. J’ai envoyé faire une neu- 
vaine chez les Pères Franciscains et nous en avons fait une nous- 
mêmes en l’honneur du Bon Frère Didace, et la main de mon 
enfant s’est guérie sans souffrances et sans amputation.

Dame A. L.
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Mde L. P. a promis de faire publier dans la Revue le fait sui­
vant : Mon fils Léon s’était fait ouvrir le doigt de telle manière que 
l’os paraissait à nu. Le Docteur avait décidé d'amputer le doigt 
pour empêcher la corruption des chairs. J’enveloppai le doigt mala­
de d ins une image du Bon Frère Didace et maintenant, le doigt est 
guéri et les chairs recouvrent l’os. Mille remerciements.

Une personne souffrant depuis longtemps d’un gros mal de tête a 
été guérie par l’intercession du Bon Frère Didace après promesse 
d’insertion dans la Revue du Tiers-Ordre.

Une Tertiaire,—Lachine.

Montréal, Ville Saint Paul.

Une sœur tertiaire remercie le Bienheureux Frère Didace d’avoir 
exempté son époux d’une grave maladie par l’application de son 
image. Grâces soient rendues au Bienheureux Frère Didace. Publi­
cation promise. Une Sœur Tertiaire.

Saint Tite des Caps — Montmorency.

Reconnaissance au Frère Didace pour guérison obtenue après
promesse de publier. M. P.

Saint-Jean.

Remerciements au Frère Didace pour prompt soulagement dans
une grave maladie. Dme B.


